
SITUATION DU PARC AUTOMOBILE DU PAYS 

Suivi du parc automobile du Pays 
 

La « Cellule de gestion des véhicules légers du Pays » au sein du parc à matériel de la 
Direction de l’Equipement a la charge de l’amélioration de la gestion du parc automobile, 
par un accompagnement des services et établissements publics administratifs dans leur 
gestion, mais aussi et surtout, via la mise en place d’un logiciel de gestion des véhicules 
permettant une meilleure vision de l’état de leur parc, en cours de mise en place. 

 
Situation du parc automobile du Pays 

 

Au titre du recensement 2022 la situation du parc automobile des services administratifs 
et des EPA est de 979 véhicules légers, dont 815 en circulation, 39 en cours de réforme 
et 125 identifiés à réformer dès que possible.  

Les ¾ des véhicules en circulation le sont aux Iles du Vent.  

La cellule accompagne les services dans leurs démarches de réforme des véhicules, 
permettant de maintenir un rythme soutenu de réformes depuis deux ans (100 véhicules 
réformés en 2022 (source DAF).  

Comparativement, seuls 48 véhicules légers ont été mis en circulation en 2022 dans les 
services et EPA du Pays, faisant ainsi passer l’âge moyen des véhicules à 10,4 ans.  

L’âge médian est de 10 ans (âge qui divise la population de véhicules en deux groupes 
numériquement égaux). 

L’effort de rajeunissement du parc automobile doit se poursuivre ; plus de 160 véhicules 
légers ont été identifiés à réformer en 2022, dont la moitié (80) sur Tahiti. 

 


